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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TERROIR DE CAUX 

Siège social : 11 Route de Dieppe, 76730 Bacqueville-en-Caux 

 

 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 

 LUNDI 25 JANVIER 2021 

 
Date de convocation : 18/01/2021 Date d’affichage : 18/01/2021 

Nombre de Membres en exercice : 97 

Présents : 68 

Votants : 68 + 14 pouvoirs : Monsieur Didier LEDRAIT à Monsieur Jean-François BLOC, Monsieur Franck HERICHER à 

Monsieur Denis FAUVEL, Madame Sandrine DIOLOGENT à Monsieur Guy AUGER, Madame Thérèse CALAIS à Madame 

Chantal COTTEREAU, Madame Aline MOREL à Madame Isabelle LEBLANC, Monsieur Joseph MAUSSION à Madame Agnès 

VICENTINI, Madame Marinette RAILLOT à Monsieur Gilles PAUMIER, Monsieur Sébastien DURAME à Monsieur Alain 

DEPREAUX, Monsieur François ROGER à Monsieur Jacques LAGNEL, Madame Myriam DELAUNAY à Monsieur René 

HAVARD, Monsieur Norbert LETELLIER à Monsieur Loïc PAILLARD, Madame Corinne MIMRAN à Monsieur Olivier 

BUREAUX, Madame Christine CRESSENT à Madame Marie-Christine LEVAVASSEUR, Monsieur Etienne DELARUE à 

Monsieur Stéphane MASSE 

 

L'an deux mille vingt et un le vingt-cinq janvier à 18h00, les Membres du Conseil Communautaire se sont réunie à la salle des fêtes 

de Val de Scie, sur convocation de Monsieur Olivier BUREAUX, Président. 

 

NOM / PRENOM 

P/E/

A/ 

Pvr/S 

NOM / PRENOM 

P/E/

A/ 

Pvr/S 

NOM / PRENOM 
P/E/A/ 

Pvr/S 

ADAM Arnaud P DORE Sophie P LEROND Éric P 

AUGER Guy P DUBOIS Arnaud E LEROY Christophe E 

AVENEL Josette S DUBOSC Emmanuel P LESUEUR Claudine P 

BARTHELEMY Isabelle  A DUBUS Fabrice  P LETELLIER Norbert Pvr 

BEAUCAMP Marie-France P DUCLOS Jean-François P LEVAVASSEUR Marie-Christine P 

BERANGER Éric P DUPUIS Henri A MASSE Stéphane P 

BILLORE-TENNAH Jean-Yves  A DUPUY Caroline E MALVAULT Claudine P 

BLOC Jean-François P DURAME Sébastien Pvr MAUSSION Joseph Pvr 

BOUCHER Victor P FAICT Joël E MIMRAN Corinne Pvr 

BOUDIN Françoise P FAUVEL Denis P MOREL Aline Pvr 

BOUSSARD Loïc A FRANCOIS Charline P NEVEU Malvina P 

BRUNNEVAL Sébastien P GILLE Patrice P PADE Bernard P 

BUREAUX Olivier P GOSSE Philippe P PAILLARD Loïc P 

CAHARD Christelle A GRINDEL Stéphane P PAUMIER Gilles P 

CALAIS Thérèse Pvr GRIZARD Vincent P PETIT Marc P 

CAPRON Pascal P HALBOURG Olivier A PIT Claude P 

CARPENTIER Pascal P HATCHUEL Albert P POTEL Paul A 

CHANDELIER David P HAVARD René P QUESNAY Denis P 

CLET Christian P HERICHER Franck Pvr RAILLOT Marinette Pvr 

COLE Sabrina  P HOUSSAYE Monique P RATIEVILLE Alain P 

COLOMBEL Christophe P JOBIT Frédéric P RENOUX Vincent P 

CORNIERE Jean-Luc P LAGNEL Jacques P ROCQUIGNY Anne E 

COTTEREAU Chantal P LAPLACE Dominique P ROGER François Pvr 

CRESSENT Christine Pvr LASNON Sylvain P ROLLAND Hervé P 

DALLE Jean-Christophe S LE VERDIER Guy P SERVAIS PICORD Laurent P 

DAS Blandine P LEBLANC Isabelle P SURONNE Christian P 

DECLERCQ Antoine S LEBRET Jean-Claude A TABESSE Jean-Marie P 

DEHAIS Nicole E LECONTE Olivier A VALLEE Pascal P 

DELARUE Etienne Pvr LEDRAIT Didier Pvr VANDERPLAETSEN Michel P 

DELARUE Williams P LEFEBVRE Philippe P VEGAS Robert P 

DELAUNAY Myriam Pvr LEFORESTIER Nicolas P VICENTINI Agnès P 

DEPREAUX Alain P LEFORESTIER Edouard P    

DIOLOGENT Sandrine Pvr LEMOINE Séverine P    

(Légende : P : présent - A : absent - E : excusé - Pvr : pouvoir - S : suppléant) 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance. 

 

Madame Isabelle LEBLANC est nommée secrétaire de séance. 
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Adoption du Procès-Verbal du 18 décembre 2020 

Le Conseil Communautaire adopte à l’unanimité le Procès-Verbal de la séance du 18 décembre 2020. 

 

 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 

Dernière arrivée dans les bureaux  

Carine YAKAM NANA, chargée de subventions 

 

Attribution de Marché  

DENOMIATION LOCALISATION ENTREPRISE 

Programme de travaux de voirie 2021-2022-2023-2024 – 

Investissement 

Lot 1 – Secteur Nord Lot 1 – Eurovia 

Lot 2 – Secteur Sud Lot 2 – Asten 

Lot 3 – Secteur Est Lot 3 – EBTP 

Levé TOPO réseaux - Euclyd Eurotop 

GEO technique - Hydrogéotechnique 

GEO détection - Norgéo 

Contrôle technique - Dekra 

MOE sécurisation réseau AEP – Tranche 1 - Sogeti 

Sécurisation réseau Aep – Tranche 2 - Geotech 

AMO construction STEP Val de Saâne - Caden 

 

Délibération du Bureau  

RH – Modification du tableau des effectifs 
Au vu des différents besoins le Bureau a délibéré sur les points suivants :  

- La suppression d’un poste d’infirmière en soins généraux de classe supérieure et la création d’un poste d’infirmière en 

soins généraux hors classe au 01.01.2021, à temps plein ; 

- La suppression d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe et la création d’un poste de rédacteur principal de 1ère classe 

au 01.01.2021 à raison de 17/35ème ; 

- La suppression d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe et la création d’un poste d’adjoint administratif 

principal de 1ère classe au 01.02.2021, à raison de 23/35ème ; 

- La suppression de deux postes d’adjoint technique et création de deux postes d’adjoint technique principal de 2ème classe : 

au 01.01.2021, à raison de 14/35ème et au 08.09.2021, à raison de 19.65/35ème ; 

 

 

TRAVAUX ET PATRIMOINE  

Vice-Président Monsieur Dominique LAPLACE 

 

202101-01 - Création d’un Hôtel Communautaire – Etude de faisabilité : Validation du préprogramme 

Une mission de programmation a été confiée à ARCAADE pour la création de l’hôtel communautaire. 

Après rencontre des services, un préprogramme a été établi. 
 

CARACTERISTIQUES DESCRIPTIF 

NOMBRE 

DE 

PERSONNES 

SURFACE AU 

SOL GLOBALE 

EN M² 

Locaux accueils et services 

généraux 

Sas d’entrée, Espace d’accueil, espace d’attente du public 

reçu, sanitaire publics, atelier, local CSE/CHSCT, 

réunions, local courrier, stockage fourniture 

2 363 

Locaux communs Espace copieurs, sanitaires, convivialité  242 

Pôle vie démocratique 
Président, salle du Conseil, salle de réunions des 

commissions, Bureau de passage VPP 
 415 

Ressources humaines – 

Juridique – Marchés publics 

Chef de service, agents RH, agents marchés publics, 

espace entretiens confidentiels, stagiaires/apprentis 
6 106 

Comptabilité – Finances – 

REOMA 

Chef de service, Bureau REOM, agents comptables, 

évolution service eau-assainissement, stagiaires 
7 83 

Attractivité du territoire 

Chef de service, agents tourisme, agents subventions et 

DD, agents développement économique, stagiaires, zone 

de stockage 

9 141 

Direction générale 
Directeur général des services, espace réunion, assistante 

de direction, secrétariat DGA, directeur général adjoint 
5 72 

Communication Service communication, stagiaire 3 38 

Animations – Jeunesse – 

Sports 

Chef de service, agents ALSH, agents ludisports, agent 

dotation sport, salle d’attente et accueil inscription, 

vacataires, stagiaires 

13 129 
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Patrimoine – Voiries 
Chef de service voirie, chef de service bâtiment, local 

traceur 
2 38 

Eau et assainissement 
Chef de service, secrétariat, agents, agents sup., agent 

animation, local dépôt matériel, stagiaires 
8 111 

Urbanisme 
Chef de service, agents service instruction, stagiaire, 

archives vivantes 
4 76 

Culture – Solidarité – 

Education 

Chef de service, agent logements, chargée de bibliothèque, 

bureau commun, atelier préparation, atelier parentalité et 

adultes, stagiaires, accueil SAS, agent RAM, sanitaires 

RAM, salle évolution RAM, atelier préparation RAM, 

stockage matériel 

6 378 

Environnement 

Chef de service, bureau agents, stagiaire, espace accueil 

public et espace pédagogique permanent, stockage, espace 

entretien public, local de distribution des containers 

5 150 

Stockage et archives 

Archives vivantes, archives mortes, stockage, local 

réception livraison , local réception informatique, stockage 

matériel bureaux, stockage centre aéré 

 551 

Locaux exploitations 

Local produits entretiens, local informatique, TGBT, local 

technique, local ménage, local de stockage des déchets 

ordinaires, laverie, circulations intérieures 

 115 

France Services   155 

TOTAL SURFACE UTILE 3163 

Espaces extérieurs / 

Inférieurs 

Zone accès livraison/visiteurs, aire de lavage, parking, 

garage véhicules de service, terrasses 
 3 303 

 

Le plan de financement est estimé comme suit :  

DEPENSE INVESTISSEMENT RECETTE 

Travaux (construction, MFS, voirie, réseaux 

divers, viabilisation) 
       5 932 879,10 €  DETR (hors plafonnement)     1 397 928,69 €  

Honoraires ingénierie (MO)          878 066,11 €  Département        350 000,00 €  

Frais préliminaires (Frais de concours, huissier, 

indemnités jury etc..) 
          102 600,00 €  DSIL        565 518,10 € 

Aléas économique           266 979,56 €  FNADT        565 518,10 € 

Concessionnaires (EDF/GDF, France Télécom, 

Eau etc..) 
            22 000,00 €  Financement France Service          67 000,00 € 

Mandataire (Programmation/AMO)             39 240,00 €  Financement CAF (RaM)         100 000,00 € 

Assurance dommage ouvrage             83 060,31 €  TOTAL SUBVENTIONS  3 045 964,89 € 

Perte sur FCTVA 22 031.35 €  Financement Terroir de Caux 4 300 891,54 € 

COUT GLOBAL DE L'OPERATION    7 346 856,43 €    

 

Pour rappel, les éléments présentés pour opter pour la construction d’un Hôtel Communautaire faisaient apparaitre un montant 

estimatif de 6.910.658 € mais ne comprenait pas la création de locaux pour France Service (335.181,16 €) 

 

Il reste aussi les recettes de la vente des locaux de Tôtes, Vassonville et Bacqueville en Caux : environ 450.000 €. 

 

Monsieur Emmanuel DUBOSC ne prend pas part au vote. 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité (4 abstentions) :  

- VALIDE le préprogramme et le plan de financement prévisionnel 

 

 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

Vice-Président Monsieur Laurent SERVAIS-PICORD 

 

202101-02 - Lotissement Saint Ribert Torcy-le-Grand – Garantie d’emprunt 

Vu les articles L. 5111-4 et L. 5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article 2298 du Code civil ;  

Vu le Contrat de Prêt n°116070 en annexe 1 signé entre SODINEUF HABITAT NORMAND ci-après l’emprunteur, et la Caisse 

des dépôts et consignations ;  
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- ACCORDE notre garantie à hauteur de 100,00% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 708 712.00 euros 

souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux 

charges et conditions du Contrat de Prêt n°116070 constitué de 6 lignes de prêts (Annexe 1) 

- APPORTE la garantie aux conditions suivantes :  

La garantie est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 

des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans les 

meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  

- ENGAGE pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du 

Prêt 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Vice-Président Monsieur Christian SURONNE 

 

202101-03 - Participation au diagnostic amiante du bâtiment anciennement Harpo – Zones d’Activités d’Ouville-la-Rivière 

Le bâtiment de l’entreprise anciennement Harpo situé sur la Zone d’Activités d’Ouville-la-Rivière a fait l’objet de plusieurs actes 

de vandalisme au cours de ces derniers mois. Incendié au mois d’août 2020, il est aujourd’hui à l’état de ruine.  

 

Ce bâtiment placé entre les mains d’un mandataire judiciaire depuis la liquidation de l’entreprise en mars 2018, se situe à l’entrée 

de la Zone d’Activités. Face à l’inaction du mandataire et à la nécessité d’agir, la commune d’Ouville-la-Rivière a fait établir un 

devis pour la réalisation d’un diagnostic amiante avant démolition du bâtiment, le coût s’élevant à 1 720 € HT. La commune 

d’Ouville-la-Rivière sollicite la participation de Terroir de Caux.  

 

La Commission propose que la Communauté de Communes Terroir de Caux, en tant que propriétaire de la Zone d’Activités, 

participe à hauteur de 50%du coût HT du diagnostic soit 860€ HT, d’établir une convention avec la commune d’Ouville-la-Rivière. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- PARTICIPE à hauteur de 50% pour la réalisation du diagnostic amiante avant démolition du bâtiment 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer une convention avec la commune d’Ouville-la-Rivière 

La dépense sera inscrite au Budget Général 2021. 

 

202001-04 - Impulsion Résistance Normandie 2 - Prolongement 

Considérant : 
  

-          Les mesures exceptionnelles prises par le gouvernement pour lutter contre la propagation de la COVID-19 et la situation 

sociale et économique dans laquelle se trouve et va se trouver la France pour traverser la phase aigüe de la pandémie, la 

Région Normandie a décidé de déployer des actions et dispositifs spécifiques permettant, en complément de ceux annoncés 

par l’Etat, d’amortir les effets sur l’économie normande de cette grave crise sanitaire ; 
-          La mise en place par la Région Normandie d’un fonds de solidarité régional « Impulsion Relance Normandie » élaboré en 

concertation avec les présidents des EPCI ainsi que les responsables des organisations consulaires et professionnelles, 

destiné à soutenir l’investissement des petites structures qui constituent la colonne vertébrale de l’économie régionale ; 
-          La nécessité d’apporter des modifications au dispositif afin d’adapter l’intervention et de cibler prioritairement les 

entreprises des secteurs du tourisme, de la culture, du sport et de l’évènementiel ; 
-          Les secteurs d’activité qui montrent une activité en forte baisse depuis à présent 6 mois même s’ils feront l’objet d’un 

soutien mensuel jusqu’à 10 000€ si le Chiffre d’Affaire a chuté jusqu’à 50% ; 
-          Les autres secteurs commerciaux ayant subi une fermeture administrative qui feront l’objet d’un soutien conséquent du 

Fonds de Solidarité (10 000€) ; 
-          La nécessité de pouvoir adapter les critères sur les cibles, secteurs prioritaires en fonction des évolutions du contexte et du 

cadre national ; 
-          Les modifications apportées au dispositif « Impulsion Relance Normandie » devenu « Impulsion Résistance Normandie » ; 
-       La délibération 20201201 du 23 Novembre 2020 fixant les critères d'éligibilité des entreprises situées sur le périmètre de     

la communauté de communes ; 
-          Les crédits restants à consommer de l’enveloppe initiale du dispositif Impulsion Relance Normandie ; 

  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  
-          APPROUVE la prolongation du dispositif Impulsion Résistance Normandie 2 
-          AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents 
-          AUGMENTE d’un montant de 60 000€ l’enveloppe communautaire dédiée à ce dispositif 
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202101-05 - ZA des Vikings - Convention financière avec la société DEPESTELE 

Pour le projet d’extension de la ZA des Vikings, la Communauté de Communes Terroir de Caux a interpellé le Service Régional de 

l’Archéologie de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie qu’il est susceptible de donner lieu à des 

prescriptions archéologiques. La DRAC a répondu par courrier le 02 Décembre 2020, en expliquant que le projet d’extension 

donnera lieu à une prescription de diagnostic archéologique qui consiste en une opération de sondage par tranchées sur environ 10% 

de la surface totale à aménager. 

 

Afin de lever l’incertitude pour la commercialisation des terrains et d’avoir une visibilité pour le projet d’aménagement de 

l’extension de la Zone d’Activités des Vikings, la Communauté de Communes Terroir de Caux souhaite réaliser un diagnostic 

archéologique anticipé sur la totalité de l’emprise foncière à savoir 23ha 64a 69ca afin de confirmer ou non la présence de vestiges.  

 

Les permis de construire ultérieurs seront de ce fait dispensés du paiement de la redevance archéologique. 

 

Un arrêté préfectoral d’autorisation de réalisation d’un diagnostic anticipé a été envoyé à la Communauté de Communes Terroir de 

Caux le 17 Décembre 2020. 

 

Afin de mutualiser la dépense et dans un souci d’efficience, la Communauté de Communes Terroir de Caux s’engage à verser la 

totalité de la redevance d’archéologie préventive due dans le cadre d’un diagnostic anticipé qui sera de 132 422,64 € pour les 23ha 

64a 69ca soit 0,56 €/m² comme le prévoit l’article L.524-7 du Code du Patrimoine.  

 

La société DEPESTELE SARL s’engage à verser à la Communauté de Communes Terroir de Caux sa part de redevance 

d’archéologie préventive de sa parcelle de 10ha 00a 00ca sur laquelle elle compte installer son activité à court terme. Le montant 

est, à la date d’aujourd’hui, estimé à 56 000 € (0,56 € x 100 000 m²). 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents dont la convention financière avec la société DEPESTELE 

SARL 

 

202101-06 - ZA de Criquetot sur Longueville - Convention avec la SAFER 

Nous avons entamé des discussions avec la famille GUESDON pour l’acquisition de parcelle nécessaires à l’extension de la Zone 

d’Activités de Criquetot-sur-Longueville. 

 

La famille GUESDON est propriétaire de la parcelle ZN 3 (8ha 89a 50ca) et exploitant de la parcelle ZN 6 (9ha 68a 60ca) qui 

appartient à la famille BOUTARIC. 

Lors des négociations, la famille GUESDON nous a informé de sa volonté d’avoir une compensation foncière pour pouvoir installer 

leurs deux fils. 

 

Afin de trouver les terres nécessaires à cet échange, nous avons sollicité l’intervention de la SAFER (sociétés d’aménagement foncier 

et d’établissement rural).  Cette intervention est conditionnée à la signature d’une convention (annexe 2) pour la réalisation d’une 

étude foncière, d’un montant de 3 000€ HT, qui comprendra l’évaluation technico-économique des conséquences de l’aménagement 

de l’extension de la Zone d’Activités sur l’exploitation. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents dont la convention avec la SAFER 

La dépense sera inscrite au Budget 2021. 

 

 

TOURISME 

Vice-Présidente Madame Blandine DAS 

 

202101-07 - Surveillance de la baignade à Quiberville-sur-mer – Augmentation de la participation financière 

Par délibération n°20190505 en date du 22 mai 2019, la Communauté de Communes avait décidé d’attribuer une participation 

annuelle de 4 500 € à la commune de Quiberville pour la soutenir dans la prise en charge de la surveillance de la baignade au cours 

de la saison estivale.  

S’agissant de la seule façade maritime sur notre Communauté de Communes et compte tenu de notre compétence en tourisme, il est 

proposé d’augmenter cette participation à hauteur de 7 500€ par an. 

 

En effet, la dépense totale annuelle pour la Commune de Quiberville-sur-Mer s’élève à 14 785€. La participation de Terroir de Caux 

représenterait un peu plus de la moitié de la dépense engagée par la Commune de Quiberville-sur-Mer. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité (3 abstentions) :  

- AUGMENTE la participation attribuée à la Commune de Quiberville-sur-mer, à hauteur de 7 500€ par an. 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la nouvelle convention de partenariat  

La dépense sera inscrite au Budget Général 2021. 
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202101-08 - Seine-Maritime Attractivité – Convention de partenariat Flux Vision Tourisme 

Initié par ADN Tourisme et Orange Business Services, le dispositif « Flux Vision Tourisme » auquel nous avions adhéré est porté 

à l’échelle départementale par Seine-Maritime Attractivité.  

Il s’agit d’apporter une solution en matière d’observation des flux de clientèle touristique et d’évaluation des retombées économiques 

et sociales du tourisme sur le territoire par le biais des réseaux de téléphonie mobile et des informations de géolocalisation.  

Une nouvelle convention de partenariat (annexe 3) courant à partir de janvier 2021 pour une période de deux ans est signée avec 

Seine-Maritime Attractivité.  

 

A ce titre, Seine-Maritime Attractivité prend en charge le coût d’achat initial des données puis refacture à la Communauté de 

Communes, le montant s’élève à 1 029 € TTC/an pour l’acquisition d’une zone d’observation infra-départementale. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat avec Seine-Maritime Attractivité à partir de janvier 

2021 pour une période de deux ans 

 

202101-09 - Participation CTSN (Comité pour le développement du tourisme et des sports nautiques) 

Par délibération n°170506 en date du 30/03/2017, La Communauté de Communes adhéré au CTSN (Comité pour le Développement 

du Tourisme et des Sports Nautique).  

A ce titre, nous devons valider une participation annuelle de 350 € 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- VALIDE la participation annuelle de 350 € au CTSN 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents s’y rapportant 

 

202101-10 - Ajout de nouveaux tarifs pour les animations de l’Office de Tourisme  

L’offre d’animations réalisées par l’Office de Tourisme évoluant, la commission Tourisme propose d’ajouter plusieurs tarifs à la 

grille en complément de la délibération n°20191215 du 9 décembre 2019. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- VALIDE l’ajout de plusieurs tarifs pour l’animation « Visites expérientielles » à la grille comme suit :  

Tarif 4 : 15€ par personne 

Tarif 5 : 45€ par personne 

Tarif 6 : 75€ par personne 

 

 

FINANCES 

Vice-Président René HAVARD 

 

202101-11 - Attributions de compensation provisoires 2021 

Le Conseil Communautaire est invité à voter les attributions de compensations provisoires pour l’année 2021 pour un montant de 

509 623,88 € (voir tableau en annexe 4). 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- VALIDE les attributions de compensation provisoires 2021 au montant global de 509 623,88€ (tableau en annexe 4) 

 

202101-12 - Dépenses d’investissement – Autorisation au Président à engager, liquider et mandater  

Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, 

l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 

d'engager, liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 

précédente.  

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le 

vote du budget ainsi que celles reprises dans les restes à réaliser.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la 

collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 

de la dette.  

 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
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Le Conseil Communautaire s'engage à ce que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, soient inscrits au budget lors 

de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité : 

- AUTORISE Monsieur le Président engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25% des 

crédits inscrits au budget 2020, et ce avant l’adoption du Budget principal qui devra intervenir avant le 15 Avril 2021 pour 

les opérations suivantes : 

 

o Le montant des crédits inscrits en section d'investissement au BP 2020 s'élevant à 2 165 007 €, le montant des 

crédits que le président peut mandater avant le vote du BP s'établit à 502 500 €. 

La répartition de ces crédits est la suivante :  

Opération n°130 voirie Montant 

21 2 500€ 

23 500 000€ 

TOTAL 502 500€  

 

o Le montant des crédits inscrits en section d'investissement au BP 2020 s'élevant à 2 676 400 €, le montant des 

crédits que le président peut mandater avant le vote du BP s'établit à 660 000 €. 

La répartition de ces crédits est la suivante :  

Opération n°157 MSP Bacqueville Montant 

20 60 000€ 

23 600 000€ 

TOTAL 660 000€ 

 

o Le montant des crédits inscrits en section d'investissement au BP 2020 s'élevant à 1 151 920 €, le montant des 

crédits que le président peut mandater avant le vote du BP s'établit à 287 000 €. 

La répartition de ces crédits est la suivante :  

Opération n°158 multisport tennis Sainte Foy  Montant 

23 287 000€ 

TOTAL 287 000€ 

 

o Le montant des crédits inscrits en section d'investissement au BP 2020 s'élevant à 3 506 163 €, le montant des 

crédits que le président peut mandater avant le vote du BP s'établit à 876 540 €. 

La répartition de ces crédits est la suivante :  

Opération n°162 ZA des vikings   Montant 

23 876 540€ 

TOTAL 876 540€ 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

202101-13 - Retrait de la Communauté de Communes du Syndicat Scolaire du Pont Rouge 

En novembre dernier, nous avons été saisis par le Sous-Préfet de Dieppe concernant la mise à jour des statuts du SIVOS du Pont 

Rouge. 

 

La Communauté de Communes était membre en représentation-substitution de la commune de Notre Dame du Parc pour la 

compétence du transport scolaire. 

 

Seulement, la Communauté de Communes Terroir de Caux a en octobre 2017 procédé à la révision de ses statuts et restitué la 

compétence transports scolaires des maternelles et primaires à ses communes adhérentes.  

 

Nous n’avons donc plus de légitimité à être membre du SIVOS du Pont Rouge pour le compte de la commune de Notre-Dame-du-

Parc celle-ci étant déjà membre du SIVOS à d’autres titres. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- APPROUVE le retrait de la Communauté de Communes Terroir de Caux du Syndicat Scolaire 
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202101-14 - Solidarité et incendie – Subvention exceptionnelle aux Amicales de Sapeurs-Pompiers 

Indispensables à notre territoire rural, les Sapeurs-Pompiers volontaires œuvrent quotidiennement au service de notre population. 

Avec la crise sanitaire liée à la COVID-19, leur rôle se trouve renforcé. 

 

Toutes les communes de notre territoire en bénéficient. 

Monsieur le Président propose d’allouer une subvention exceptionnelle aux 5 amicales des Sapeurs-Pompiers (Bacqueville-en-Caux, 

Longueville-sur-Scie, Luneray, Tôtes et Val-de-Scie). 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (1 abstention, 1 opposition) : 

- ALLOUE une subvention de 500 € aux 5 amicales des Sapeurs-Pompiers du Territoire Communautaire  

 

202101-15 - Syndicat de la Basse Vallée de la Varenne – participation exceptionnelle 

Le Syndicat intercommunal d’études et d’aménagement de la base de la Varenne regroupe 11 communes de Dieppe Maritime, 

Falaises du Talou et Terroir de Caux (Bois Robert, Saint Germain d’Etables, Torcy le Petit, Torcy le Grand).  

 

Une première étude lors du précédent mandat a été menée au sein du PETR pour le devenir de cette base mais aucune décision n’a 

pu être entérinée. Il est indéniable que cette base de loisirs est un complément indispensable à la station nautique et doit trouver 

toute sa place notamment du fait de l‘arrivée prochaine de l’espace océanographique sur Dieppe. 

 

Il avait été évoqué une prise de compétence communautaire pour un transfert ensuite au PETR, mais sans en avoir défini les axes 

stratégiques de développement et les besoins financiers. 

 

Aussi, il est proposé de se donner l’année 2021, notamment le premier semestre afin de mettre de nouveau ce dossier sur la table et 

établir un projet global de poursuite, de développement et de gouvernance. 

Pour ce faire, et afin d’assurer au syndicat les moyens financiers pour remettre sur les rails l’outil, il est proposé d’apporter une 

participation exceptionnelle de 1 €/habitant pour l’ensemble des 3 communautés (Dieppe Maritime, Falaises du Talou, Terroir de 

Caux) 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :   

- VALIDE une participation exceptionnelle 2021 de 38 646 € au syndicat de la basse vallée de la Varenne, sous réserve de 

la participation des deux autres EPCI dans les mêmes conditions. 

 

202101-16 - Immobilisations de la commune de Belmesnil – Mise à disposition  

Dans le cadre du transfert de la compétence Eau au 1er janvier 2020, les immobilisations de la Commune de Belmensil doivent faire 

l’objet d’une mise à disposition envers la Communauté de Communes Terroir de Caux. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- APPROUVE le Procès-Verbal (annexe 5) de mise à disposition  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le Procès-Verbal (annexe 5) 

 

202101-17 - Adhésion aux missions optionnelles du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Seine-

Maritime 

Monsieur le Président expose aux Membres du Conseil Communautaire que le Centre de Gestion de la Seine-Maritime assure pour 

le compte des collectivités et établissements affiliés des missions obligatoires prévues par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.  

 

Notamment, il lui revient de mettre en œuvre les concours et examens professionnels, la bourse de l’emploi (www.cap-territorial.fr) 

ou encore le fonctionnement des instances paritaires (commission administrative paritaire, comité technique paritaire), etc. 

 

Au-delà des missions obligatoires, le Centre de Gestion 76 se positionne en tant que partenaire « ressources humaines » des 

collectivités par la mise à disposition d’autres missions dites optionnelles. Dès lors, ces missions sont proposées par le Centre de 

Gestion 76 afin de compléter son action et d’offrir aux collectivités un accompagnement quotidien en matière de gestion des 

ressources humaines.  

 

Le Centre de Gestion propose ainsi une convention cadre permettant, sur demande expresse de la collectivité, de faire appel aux 

missions proposées en tant que de besoin.  

 

Après conventionnement la collectivité peut, le cas échéant, déclencher la ou les mission(s) choisie(s) à sa seule initiative et ainsi 

faire appel aux missions suivantes : 

 Conseil et assistance chômage  

 Conseil et assistance au précontentieux et au contentieux en ressources humaines 

 Conseil et assistance au calcul de la rémunération des agents publics en congé de maladie et relevant du régime général 

 Réalisation des dossiers CNRACL 

 Réalisation des paies, des déclarations sociales annuelles, collecte des taux et calcul du prélèvement à la source 
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 Mission archives 

 Conseil et assistance au recrutement 

 Missions temporaires 

 Médecine préventive* (équipe pluridisciplinaire composée de médecins de prévention, d’infirmières, d’un psychologue du travail 

et d’ingénieurs spécialisées en hygiène / sécurité et en ergonomie)  

 Aide à la réalisation du document unique d’évaluation des risques professionnels 

 Inspection en matière d’hygiène et de sécurité 

 Expertise en hygiène / sécurité 

 Expertise en ergonomie 

 Ou toute autre mission. 

 

Monsieur le Président rappelle que la mise en œuvre du statut de la Fonction Publique Territoriale étant devenue un enjeu stratégique 

majeur en raison de sa complexité et de son incidence sur la gestion de la collectivité, ces missions permettent d’assister les élus 

dans leur rôle d’employeur.  

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité : 

- ADHERE à la convention cadre d’adhésion aux missions optionnelles du Centre de Gestion de la Seine-Maritime 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents dont les actes subséquents (convention d’adhésion à la médecine 

préventive, formulaires de demande de mission, devis, etc.)   

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur Stéphane MASSE rappelle la situation inquiétante des nouveaux propriétaires du bar PMU le petit Vincennes qui ont pu 

ouvrir seulement 3 semaines depuis l’achat de leur commerce et qui par conséquence n’ont le droit à aucune aide.  

Madame Chantal COTTEREAU et Monsieur Jean-François BLOC confirment que le dossier est en cours d’étude auprès de la 

Communauté de Communes afin de trouver une solution. 

 

Un agent étant positif à la COVID-19, la crèche d’Auffay/Val-de-Scie est fermée pour une semaine. 

 

Monsieur René HAVARD précise qu’il va falloir trouver rapidement un accord concernant le Pacte Fiscal et Financier afin de 

notamment pouvoir mettre en place les Fonds les Concours. 

 

Dates à retenir 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Jeudi 18 février  Jeudi 18 mars  

Jeudi 11 mars  Lundi 29 mars 

Jeudi 18 mars  Jeudi 22 avril  

Jeudi 08 avril  Mardi 25 mai 

Lundi 17 mai  Lundi 05 juillet 

Lundi 21 juin  

 

La séance est levée à 19h48. 

 

Le Président, 

Olivier BUREAUX 

 

 

 



A N N E X E  1  -  D é l i b é r a t i o n  n ° 2 0 2 1 0 1 - 0 2
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CONVENTION 
 

ANALYSE PREALABLE A UNE MISSION D’ACTION FONCIERE 

VEILLE FONCIERE 

RECUEIL DE PROMESSES DE VENTE (CONCOURS TECHNIQUE) 

CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES 

GESTION DU PATRIMOINE FONCIER 

 

ENTRE 
 

La Communauté de communes Terroir de Caux, dont le siège est à 11 route de Dieppe, 76730 BACQUEVILLE-EN-

CAUX, (tél: 02 35 85 46 69), représentée par son Président Monsieur Olivier BUREAUX, agissant en vertu d’une 
délibération du conseil en date du          /             /2020 , 

Désignée, ci-après, par la "Collectivité", 

(Convention suivie par Monsieur Chérif DIALLO Tél:02 35 04 72 01 et 06 61 05 38 99 Mail: cdiallo@terroirdecaux.net) 

 
ET 

 

La Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural, dénommée SAFER de Normandie, Société Anonyme au 
capital de 2 811 088 Euros agréée conformément aux dispositions de l'article L 141-6 du Code Rural, par Arrêté 

Interministériel du 16 Décembre 2016, inscrite au registre du commerce de CAEN, sous le numéro B 623 820 602 - Numéro 

de SIRET 623 820 602 00034, dont le siège social est 2 Rue des Roquemonts, CS65214, 14052 CAEN Cedex 4. 

Désignée, ci-après par "la SAFER", 
Représentée par son Directeur Général, Monsieur Stéphane HAMON, dûment habilité par délibération du Conseil 

d’Administration de la SAFER en date du 19 Juin 2017. 

(Convention suivie à la SAFER par Monsieur Gautier DEMINCHEL  Tél: 02 35 59 66 93 ou 06 83 61 12 17,                     
Mail: gautier.demichel@saferdenormandie.fr) 

 

 
EXPOSE PREALABLE 

CONSIDERANT : 

 

1- que, selon les textes qui la régissent, en référence à l’article L 141-1 du code rural, et aux termes de ses statuts, la 
SAFER a pour objet, en dehors de toute convention avec les collectivités, de réaliser des opérations d'aménagement 

foncier, de mise en valeur agricole, forestière et rurale, de protection de l'environnement, et de concourir au 

développement du territoire rural et périurbain, en prenant en compte les besoins fonciers des agriculteurs et ceux de la 
collectivité. 

 

 2- que la SAFER peut aussi, par convention conclue avec les collectivités conformément aux dispositions des articles L 
141-5 et suivants du code rural, apporter son concours technique aux collectivités territoriales et être chargée notamment 

de mettre en œuvre et de suivre les politiques foncières en zone rurale et périurbaine. 

En complément à ce concours, l’article L143-2 du code rural prévoit que la SAFER peut exercer son droit de préemption 

afin de : 
*« Préserver l’équilibre des exploitations lorsqu’il est compromis par l’emprise de travaux d’intérêt public » (art L143-

2-3 du code rural), 

*« Dans les conditions prévues par le chapitre III du titre IV du livre 1er du code de l’urbanisme, la protection et la mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains » (art L143-2-9 du code rural). 

ou encore viser un objectif de protection de la nature et de l’environnement ou au maintien de la biodiversité : 

*« La réalisation des projets de mise en valeur des paysages et de protection de l’environnement approuvés par l’Etat ou 

les collectivités locales et leurs établissements publics » (art L143-2-8°du code rural), 
*« Les SAFER peuvent exercer, à la demande d’un des organismes de jardins familiaux mentionnés aux articles L 561-1 

et L 561-2 et dans les conditions définies à l’article 7 modifié de la loi 62-933 du 08 août 1962, leur droit de préemption 

en vue d’acquérir des terrains destinés à la création ou à l’aménagement de jardins familiaux » art L 562-1 du code 
rural). 

 

Ces quatre objectifs en particulier, conjugués avec les autres, permettent à la SAFER de mettre en œuvre dans le respect 
de ses missions, les priorités définies par les politiques publiques qui touchent à l’aménagement du territoire. 

A N N E X E  2  -  D é l i b é r a t i o n  n ° 2 0 2 1 0 1 - 0 6
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Enfin conformément aux dispositions de l’article R 352-10 du code rural, les SAFER peuvent disposer d’avances 
financières de la part de maître d’ouvrage pour le portage d’exploitations nécessaires à la réinstallation d’agriculteurs 

touchés par des projets d’intérêt général. 

 A ce titre, la SAFER peut proposer : 

 
- la  réalisation d’une analyse préalable à une mission d’action foncière, 

 

- la recherche et la communication d'informations relatives au marché foncier, la mise sous veille foncière de 
terrains identifiés au préalable, la gestion du droit de préemption, 

   

- le recueil de promesses de vente (ou concours technique) pour le compte de « la Collectivité », 

  
- la constitution de réserves foncières qui peuvent servir de compensations foncières, 

 

- la gestion temporaire des biens mis en réserve foncière, 
 

3- que « la Collectivité » souhaite favoriser le développement économique local, et en particulier réaliser le projet 

d’extension de la Zone d’Activités Varenne et Scie situé sur la commune de Criquetot-sur-Longueville. 

 

La Communauté de communes Terroir de Caux a été choisie « Territoire d’Industrie » à l’échelle départementale 

par l’Etat et la Région Normandie, et la Zone d’Activités Varenne et Scie fait partie des 3 pôles vitrines de 

l’excellence du Pays Dieppois identifiés comme prioritaires au niveau du SCoT en vigueur. 

 

Le projet d’extension de la zone d’activités est classée en zone urbanisable 2AU selon le PLU en vigueur depuis 

juillet 2019, et fait l’objet d’une Zone d’Aménagement Différée depuis juin 2015. 

 

Dans ce cadre et afin de concilier au mieux le développement de « la Collectivité » et le retrait amiable de 

l’agriculture sur les zones concernées, la "Collectivité" souhaite mettre en place un partenariat étroit avec la 

SAFER chargée de négocier les emprises nécessaires et d’offrir le cas échéant des compensations foncières aux 

agriculteurs touchés par ce développement.  

 

Ce partenariat a aussi pour objectif de sensibiliser à une gestion économe du foncier en privilégiant la rationalisation 

des emprises à urbaniser, dans le respect de la séquence « éviter-réduire-compenser » qui s’applique aux impacts des 
projets d’urbanisation sur l’agriculture depuis la LAAAF du 13/10/2014 et le décret du 31/08/2016. 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

1ère PARTIE : ANALYSE PREALABLE A UNE MISSION D'ACTION FONCIERE 

Dans le périmètre du projet de la collectivité, constitué des parcelles ZN 3 et 6 sur la commune de Criquetot-sur-
Longueville, la SAFER réalisera une analyse préalable à une mission d'action foncière avec l’appui de la Chambre 

d’Agriculture. Cet étude foncière comprendra : 

 

1) un état des lieux foncier 
- cartographie des propriétaires 

- cartographie de l’exploitation agricole concernée et de son siège d’exploitation 

 
2) une évaluation technico-économique des conséquences de l’aménagement de l’extension de la zone d’activité 

- rencontre de l’exploitant agricole concerné et état des lieux de son activité 

- analyse de l’impact technico-économique du projet de la collectivité sur l’exploitation 

- recherche et étude avec l’exploitant de solutions à envisager et à mettre en œuvre pour réduire les impacts sur 
son exploitation 

 

OUI :  

NON :  
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3) une animation foncière 

- rencontre des propriétaires et de l’exploitant agricole et étude de faisabilité permettant d’identification les 
conditions techniques et financières de libération foncière (vendeurs, échangeurs, hostile, indemnité 

financière, compensation foncière, etc.) 

- mise en évidence d’éventuelles pistes de compensation foncière avec l’exploitant concerné 
- estimation des préjudices financier pour l’agriculteur concerné 

 

La SAFER mandatera la Chambre d’agriculture de Normandie pour la réalisation de l’évaluation technico-économique 

des impacts sur l’exploitation concernée. 
 

Les résultats de l’étude préalable : notes de synthèse et cartographies, documents livrés en 2 exemplaires imprimés et au 

format numérique (jpeg, pdf), réunion de présentation des résultats. 
 

Les délais de réalisation de l’étude préalable : dans un délai de 3 mois à compter de la signature de la convention. 

 

Le coût de l’étude préalable : l’ensemble de la réalisation de l’étude comprend 4,5 jours de travail répartis entre la 
Chambre d’agriculture et la SAFER, pour un coût total de 3 000,00 € HT soit 3 600,00 € TTC. 

L’intégralité de la mission sera facturée par la SAFER à la collectivité après restitution des résultats prévus ci-dessus. 

 

2ème PARTIE : VEILLE FONCIERE (Partie qui pourra faire l’objet d’un avenant modificatif) 

  

OBSERVATOIRE DES MUTATIONS FONCIERES 

 Par le serveur VIGIFONCIER (incompatible IPAD) 
 

 

Pour la mise en place de VIGIFONCIER, il est impératif et obligatoire de renseigner les informations suivantes : 

 
La présente partie de la convention porte sur le territoire de la commune (ou des communes) suivante(s) : 
_________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

 
Cette transmission est faite à l’utilisateur de VIGIFONCIER par courrier électronique à son adresse mail et dont 

les coordonnées figurent ci-dessous : 

 
Nom :____________________________________________________ téléphone :__________________________ 

Adresse mail : ________________________________________________________________ 

 

La Collectivité informera la Safer de toute modification pouvant intervenir (adresse mail, nom et coordonnées de 

l’utilisateur…). 

 
La Collectivité, dans le cadre de sa politique foncière, souhaite être informée en temps réel des Déclarations d’Intention 

d’Aliéner (DIA) sur son marché foncier rural.  

 
La Collectivité pourra solliciter l’intervention de la SAFER en vue de : pérenniser l’activité agricole, protéger 

l’environnement et les paysages ruraux, ou constituer des réserves foncières agricoles compensatrices pour les 

agriculteurs touchés par des projets collectifs. 
 

La Safer procède dès le 1er du mois qui suit l’entrée en vigueur de la présente convention à l’activation à distance d’un 

compte sur le portail « VIGIFONCIER» (site Internet) permettant à la Collectivité d’accéder aux informations de veille 

foncière sur le périmètre d’intervention défini ci-dessus. 
 

Il est précisé que la SAFER est notifiée de l’ensemble des ventes situées dans les zones naturelles et agricoles du territoire 

de la Collectivité énoncé ci-dessus, ainsi que des biens à vocation agricole et biens immobiliers à utilisation agricole dans 
les zones urbaines et à urbaniser. 

 

OUI :  

NON : 
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L’accès à ce site Internet est sécurisé par un identifiant et un mot de passe personnalisés qui ne doivent être en aucun cas 

diffusés à des tiers sauf autorisation expresse de la Safer. 
 

Les informations publiées sur le site Internet : http://normandie.vigifoncier.fr/ sont actualisées tous les jours avec un délai 

de traitement à compter de la réception de la DIA compris entre 1 et 7 jours.  
 

Un courriel d’alerte est envoyé automatiquement pour avertir la Collectivité dès lors qu’une ou plusieurs nouvelles 

informations, concernant le territoire surveillé, sont enregistrées sur le site Internet VIGIFONCIER. 

 
L’information transmise comporte notamment : 

 

le nom du vendeur, le nom de l'acquéreur, la surface notifiée ou vendue, la présence ou non de bâtiment, la valeur de 

la transaction, la désignation cadastrale, la situation locative et le positionnement des biens objet de la DIA sur divers 

fonds de plan possibles (carte IGN ou photos aériennes). 

 

 A noter que toute parcelle en cours de division ne peut pas être située de façon précise. 

 

Au cas où cette précision serait nécessaire à la Collectivité, le plan de situation au format PDF pourra être créé et 

communiqué par mail  sur demande formulée auprès du Service Etudes et Collectivités de la SAFER à l’adresse mail 

suivante : service.etudes@saferdenormandie.fr 

 

Dans les 10 jours suivant l’envoi d’information par mail, « la Collectivité » concernée fera savoir si elle entend faire appel 
à une demande d’intervention de la SAFER ; faute de réponse écrite dans ce délai, la SAFER considèrera que la 

Collectivité ne donne pas suite à cette information. 

 

La Collectivité a accès à ce service et peut éditer à tout moment des documents contenant ces informations.  
 

Les données communiquées à la Collectivité le sont pour son propre compte et ne devront pas faire l’objet d’une 

diffusion à des tiers à l’exception des communes concernées, sauf autorisation expresse de la Safer. 

 

Coût :  

Le service ci-dessus proposé est évalué pour le territoire de chaque commune à un coût annuel pour la SAFER de 

450€ HT mais la SAFER a décidé de ne répercuter que le 1/3 de ce montant soit 150€/an et par commune, soit 

12,50€HT/mois payable annuellement avant le 31/12 de chaque année, sur présentation d’une facture par la SAFER 

adressée au dernier trimestre de l’année en cours. 

 
Le montant est calculé au prorata temporis au nombre de mois quand le service démarre ou se termine en cours d’année. 

 

En fin d’année, la SAFER pourra si cela est prévu expressément, réaliser une carte de synthèse grand format (A0) des 
transactions opérées sur le territoire de tout ou partie de la collectivité au prix unitaire de 150€HT.   

 

         CARTE DE SYNTHESE 

         (indiquer le choix retenu) 

 

Observatoire foncier : 

 

En appui à la définition des politiques foncières et à l’établissement des documents d’urbanisme, le portail cartographique 

Vigifoncier permet à la Collectivité d’accéder sans surcoût à des analyses et des indicateurs concernant les transactions 

foncières, d’une part, et la consommation des espaces naturels et agricoles, d’autre part. 
 

La Collectivité peut ainsi bénéficier sans surcoût d’un certain nombre d’analyses et d’indicateurs sur son marché foncier 

et sur le suivi de la consommation des espaces naturels et agricoles de son territoire, accessibles dans la rubrique 

« Observatoire » du site VIGIFONCIER. 
 

Autres conditions générales en ANNEXE 1. 

 

 

OUI :  

NON : 

http://normandie.vigifoncier.fr/
mailto:service.etudes@saferdenormandie.fr
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3ème PARTIE : RECUEIL DE PROMESSES DE VENTE ET CONSTITUTION DE RESERVES 

FONCIERES 

RECUEIL DE PROMESSES DE VENTE (CONCOURS TECHNIQUE)  

POUR LE COMPTE DE LA COLLECTIVITE EN ZONE AMENAGEABLE 

 

(Décret n° 93-1009 du 18 Août 1993 portant modification de l'article D 141-2 du Code Rural : «les SAFER peuvent être 
chargées par les collectivités territoriales ou les établissements publics qui leur sont rattachés et pour leur compte, 

notamment de la négociation de transactions immobilières portant sur les immeubles mentionnés à l'article L 141-1 du 

Code Rural»). 
 

« La Collectivité » donne, par les présentes, mandat spécial et express à la SAFER, pour négocier pour son compte des 

transactions immobilières dans un périmètre défini ci-dessous et dans les conditions suivantes : 
 

 

I - CONDITIONS GENERALES 

 
Obligations de la SAFER : la SAFER est responsable des actes qu'elle accomplit au titre du présent mandat et sera tenue 

d'obtenir l'approbation de ses Commissaires du Gouvernement en vue d'accepter le présent mandat et d'entreprendre les 

opérations foncières, de justifier à première demande auprès de la "Collectivité" d'une garantie financière et d'une 
assurance contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile professionnelle, d'accomplir le mandat tant 

qu'elle en demeurera chargée, de rendre compte à « la Collectivité » des actions réalisées au titre du mandat. 

 

Obligations de « la Collectivité » : « la Collectivité » est tenue d'exécuter les engagements contractés par la SAFER 
conformément au pouvoir qui lui a été donné et précisé, ci-après, de rembourser à la SAFER les avances et frais 

occasionnés pour l'exécution du mandat, de lui payer le montant de la rémunération convenu ci-dessous. 

 
S'il n'y a aucune faute imputable à la SAFER, « la Collectivité » ne peut se dispenser de faire ces remboursements et 

paiements, alors même que l'affaire n'aurait pas réussi, ni faire réduire le montant des frais et avances sous prétexte qu'ils 

pouvaient être moindre (art. 1999 du Code Civil). 
 

Objet du mandat : l'objet de ce mandat consiste en la négociation des transactions immobilières suivantes : acquisitions, 

échanges, résiliations de baux et toutes les opérations qui se rattachent à la transaction. 

 
 

II - CONTENU ET MISE EN ŒUVRE DU MANDAT 

 
Recueil des informations : Recherche des propriétaires et des exploitants concernés, évaluation des biens à négocier, prise 

de contact avec tous les ayants-droit concernés, prise en compte des préjudices encourus par chaque exploitation, recueil 

des desiderata des exploitants et propriétaires en ce qui concerne un besoin de restructuration foncière… 
 

Recueil des engagements (PV, PE, Résiliation de bail...) acceptation par la SAFER, enregistrement par la SAFER, 

soumission de ceux-ci à « la Collectivité » qui doit informer la SAFER par écrit de sa validation dans un délai de 30 jours 

à compter de la réception. 
 

En cas de validation des engagements, « la Collectivité » s'engage à consulter la Direction de l’Immobilier de l’Etat (visa 

des Domaines), expédier aux ayants-droit les lettres de levée d'option, prendre une délibération permettant à la 
"Collectivité" de se porter acquéreur, adresser au notaire les pièces nécessaires à la rédaction de l'acte. 

 

Le recueil de promesses de vente pour la "Collectivité" s’effectuera dans le périmètre suivant tel qu’il est décrit sur le 

plan joint en annexe avec mention des zonages d’urbanisme correspondant : 
Liste des parcelles : ZN 3 et ZN 6    Surfaces approximatives : 18ha 58a 10ca   Zonage d’urbanisme en vigueur : 2AU 

 

Dans ce périmètre, la « Collectivité » poursuit le ou les objectif suivant : 
Développement de l’activité économique locale par l’extension de la Zone d’Activités Varenne et Scie 

 

 

OUI :  

NON :  
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Il est ici précisé que le concours technique ne pourra concerner que des parcelles situées dans des zones classées 

aménageables ou urbanisables au sens du code de l’urbanisme et ne pourront donner lieu à concrétisation des ventes que 
dès lors que les POS ou PLU auront été définitivement adoptés et approuvés tout recours des tiers purgé. 

 

Coût : 
Pour chaque dossier permettant l'acquisition par la "Collectivité" de biens et en rémunération du service rendu, la 

"Collectivité" versera à la SAFER les frais de négociation calculés comme suit : 

Sur les sommes dues au(x) propriétaire(s) et/ou au(x) fermier(s) (prix principal et indemnités accessoires), et pour chaque 

promesse de vente et/ou résiliation de bail, une rémunération par tranches cumulatives et dégressives suivantes : 
  - 6 % HT, pour la tranche de 0 à 100.000 € 

  - 5 % HT, pour la tranche de 100.001 à 150.000 € 

  - 4 % HT, pour la tranche supérieure à 150.000 € 
 
Exemple : Sur 230 000 € : 100.000 € x 6 % = 6.000 € 

 50.000 € x 5 % = 2.500 € 

 80.000 € x 4 % = 3.200 € 

 230.000 € 11.700 € 

 

Avec un forfait minimum de 1.500 € HT par engagement recueilli et validé par la collectivité. 

 

Il est convenu que lorsqu'après négociation et accord obtenu par la SAFER auprès d'un vendeur, la "Collectivité" décidera 
en opportunité de ne pas poursuivre l'acquisition, celle-ci versera à la SAFER à titre forfaitaire et en dédommagement du 

travail réalisé, une somme de 550 € HT par engagement non honoré. 

 
 

CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES EN ZONE AGRICOLE  

OU RURALE 

 

I - DEMANDE D'INTERVENTION A LA SUITE DE LA TRANSMISSION D'UNE NOTIFICATION 

 

Demande d'intervention par préemption 
Dans les 10 jours suivant la transmission des informations relatives à une notification adressée par la SAFER par 

l’intermédiaire de son serveur VIGIFONCIER, « la Collectivité » pourra demander par écrit à la SAFER d'intervenir par 

exercice de son droit de préemption dont l’objectif sera la compensation d’emprise foncière prélevée sur l’agriculture ou 
la protection de la nature et de l’environnement. Au-delà de ce délai, la SAFER n'instruira pas la demande et le silence de 

« la Collectivité » pendant ce délai sera réputé constituer un renoncement à toute demande d’intervention. 

 
Ces demandes conservent comme objectif la compensation foncière agricole des exploitants touchés par des projets 

d’intérêt général. Elles pourront être traitées par la SAFER tant que l’objectif de compensation de surface d’emprise 

foncière n’aura pas été atteint. 
 

Les résultats de l’étude préalable ou des indications fournies à la SAFER permettra de proposer des compensations 
foncières prioritairement sur les communes dans lesquelles les agriculteurs concernés par le retrait amiable de 

l’agriculture, ont leur siège d’exploitation. 

 
Décision d'intervention 

Dans tous les cas, la SAFER reste entièrement maître de ses décisions d'intervention qui restent soumises à l'accord 

préalable de ses Commissaires du Gouvernement (Monsieur le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Forêt et Monsieur l’Administrateur Général des Finances Publiques). 

Dans l’hypothèse où la SAFER aura exercé son droit de préemption, et après décision d’attribution par la SAFER, « la 

Collectivité » s'engage à acquérir les biens ainsi mis en réserve dans les conditions prévues ci-dessous. 

 
En cas d’exercice du droit de  préemption de la SAFER avec contre offre d’achat non suivie d’une acquisition 

effective, « la Collectivité » sera redevable d’un montant forfaitaire de 550€ HT facturé dès information du retrait 

de vente par le propriétaire. 

 

 

 

 

 

OUI :  

NON :  
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II - ACQUISITION FONCIERE AMIABLE OU PAR PREEMPTION PAR LA SAFER ET STOCKAGE 

 

Modalités de mise en réserve 

Avant toute mise en réserve de biens immobiliers au titre de la présente convention, la SAFER devra obtenir l'accord 
préalable de « la Collectivité » sur le prix et les conditions de l'opération dans le délai de 1 mois de sorte que la SAFER 

puisse respecter celui qui lui aura été imparti par le vendeur. 

 

En cas d'affectation à des compensations d’emprise par le Conseil d'Administration de la SAFER, « la Collectivité » peut 
préfinancer les biens mis en réserve foncière par la SAFER dès que celle-ci en fera la demande dans les conditions 

financières prévues à l’article « Avances financières » ci-après. 

 
La mise en réserve sera constatée au jour de l'acquisition des terres par la SAFER. 

 

 

III - ATTRIBUTION DES BIENS ACQUIS PAR LA SAFER A L’AMIABLE OU PAR PREEMPTION 

 

En tout état de cause, et après accord de son Conseil d’Administration, la SAFER procèdera à l'attribution des biens mis 

en réserve dans les conditions financières fixées ci-dessous, au plus tard dans un délai maximum de 5 ans à compter de la 
date d'acquisition. Si nécessaire, ce délai pourra être renouvelé pour une période de 5 ans après accord des Commissaires 

du Gouvernement de la SAFER. 

 
Avances Financières : en cas de préfinancement afin d'éviter le paiement des frais financiers, la Collectivité versera à la 

SAFER, à titre d'avance, le prix de revient calculé ci-dessous hors frais de gestion facturés annuellement. 

 

Ces avances, qui ne porteront pas d'intérêts, seront versées à la SAFER dans un délai d'un mois à compter de sa demande. 
 

Restitution des avances : la valeur d'attribution des biens mis en réserve foncière sera égale au prix de revient défini ci-

dessous et constituera le prix de rétrocession à des tiers qui sera restitué à « la Collectivité » dans les 10 jours de la 
signature de l’acte notarié. 

Si toutefois la SAFER, en accord avec « la Collectivité », rétrocède ce foncier à un prix inférieur au prix de revient 

calculé ci-dessous, la "Collectivité" versera alors à la SAFER, en sus de ce prix principal de rétrocession, une indemnité 
compensatoire dont le montant sera égal à la différence entre ce prix de revient et le prix figurant dans l'acte. 

 

Garantie de bonne fin : Dans le cas où la SAFER ne trouverait pas d'acquéreur pour les terres concernées, « la 

Collectivité » s'engage à les acquérir dans les conditions convenues avec la SAFER incluant notamment le maintien à 
vocation agricole de ces parcelles et au prix de revient défini ci-dessous. 

 

Coût : 

Le prix de revient de chaque immeuble mis en réserve est calculé à partir de la somme des éléments suivants : 
 

1- du prix principal d'acquisition payé par la SAFER de l'immeuble + indemnité éventuelle versée à l'exploitant + les frais 

d'acquisition (notaire, commissions, publications, géomètre, cadastre…) 
 

2- de la rémunération de la SAFER à hauteur de 7% HT du prix principal d'acquisition + indemnités éventuelles + des 

frais d’acquisition desdits biens défini ci-dessus avec un minimum de 550 € HT par acte d’acquisition. 
 

3- le cas échéant, de la TVA immobilière au taux légal selon la destination du fonds 
 

4- et s'il y a lieu, des frais financiers de stockage engagés par la SAFER sur des acquisitions réalisées avant la mise à 

disposition des fonds par « la Collectivité », calculés au taux de 6% HT l’an, au prorata temporis entre la date 
d’acquisition par la SAFER et la date de réception des avances par elle. 
 

A ce prix de revient viennent s'ajouter des frais annuels de gestion des réserves foncières constituées, facturés 

annuellement, (impôts fonciers, cotisations sociales, frais généraux de gestion...) calculés au taux pivot forfaitaire annuel 

de 0,1% HT par mois du prix principal et frais inhérents à ces acquisitions, au prorata du temps écoulé entre la date 
d'acquisition par la SAFER et la date de la rétrocession. (En cas d’acquisitions multiples antérieures à la convention, cf. 

annexe 2 de la convention « calcul de prix »). 

 

NB : Les frais d’acte notarié éventuels d’acquisition par « la Collectivité » ne sont pas compris dans ce prix de revient. 
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4ème PARTIE : GESTION DU PATRIMOINE FONCIER 

La SAFER peut proposer aux Collectivités, dans des conditions financières définies ci-dessous, des outils de gestion 

locative temporaire particulièrement adaptés aux terrains agricoles dont la destination risque à terme de changer. 

 
I- LES CONVENTIONS D'OCCUPATION PROVISOIRES PRECAIRES    

 

Lorsque la SAFER met en réserve foncière et stocke des biens agricoles pour le compte d'une Collectivité, une 
Convention d'Occupation Provisoire Précaire (COPP) peut être signée avec un agriculteur choisi par la SAFER qui 

bénéficie alors de l'exploitation des biens. 

Ce système, renouvelable tous les ans et dérogatoire du statut du fermage, permet de récupérer les biens libres de toute 
location lors de la phase de rétrocession ou de l'utilisation effective des terrains par « la Collectivité ». 

  

 

II-  LES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION ET LES CONVENTIONS  

 DE MISE EN EXPLOITATION 

 

La SAFER peut conclure avec un propriétaire une Convention de Mise à Disposition (CMD) pour une durée allant de un 
à six ans, renouvelable une fois dans la limite de 2 SMI. Ce système locatif permet au propriétaire de faire entretenir ses 

biens en les récupérant libres à l'échéance de la convention. En parallèle à la CMD, la SAFER fait signer à l'exploitant 

qu'elle aura choisi une Convention de Mise en Exploitation (CME) de même durée. 
 

Pour les Conventions de Mise à Disposition, la rémunération sera prélevée à hauteur de 15% (non assujetti à TVA) du 

prix de la redevance facturée à l’exploitant dans le cadre de la Convention de Mise en Exploitation que la SAFER 

souscrira avec lui.  
 

5ème partie: DISPOSITIONS GENERALES  

I - ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 

 

La présente convention produira ses effets à l'égard des parties dès sa signature.  

 
 

II - DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est établie pour une période initiale de trois ans, renouvelable par tacite reconduction pour la 

même durée sauf dénonciation par l’une des deux parties 6 mois avant la fin de la précédente période. Dans tous les cas 

ses effets prendront fin quand tous les comptes financiers auront été apurés et les remboursements opérés. 
 

 

III – MODALITES DE PAIEMENT 

 
Pour tout paiement au titre de la présente Convention, « la Collectivité » s'engage à verser à la SAFER les sommes dues 

dans un délai de 45 jours après la signature de l'acte authentique et/ou d'après la facture présentée par la SAFER. A défaut 

de mandatement dans ces 45 jours, les sommes dues feraient courir des intérêts moratoires au taux légal, jusqu'à la date 
effective de réception des fonds par la SAFER. Les règlements seront effectués par virement au profit de la SAFER, 

compte ouvert sur le Crédit Agricole CAEN siège, n° 00500755600, selon les références bancaires suivantes : 

 

 
 

 

 
 

 

 

OUI :  

NON :  

OUI :  

NON :  
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Fait en quatre exemplaires originaux à ___________________________, le ______________________ (à remplir par 

« La Collectivité »). 

 

 
Pour la Communauté de communes Terroir de Caux 

Le Président 

Olivier BUREAUX 

 
 

 

 
Préciser le nom complet du signataire suivi de sa qualité 

(signature et cachet) 

 
Pour la SAFER de Normandie 

Le Directeur Général 

Stéphane HAMON 

 
 

 

 
(signature et cachet) 

 

Visas des Commissaires du Gouvernement 

 

Mme la Directrice Régionale de l’Alimentation,  

de l’Agriculture et de la Forêt 

(signature, cachet et date)  

 
 

 

 
 

 

M. l’Administrateur Général des Finances Publiques 

(signature, cachet et date) 
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ANNEXE 1 : autres conditions générales d’utilisation de VIGIFONCIER 

 

1.1.  Données cartographiques de l’IGN 

 
Les données cartographiques portant la mention © IGN intégrées dans Vigifoncier sont la propriété exclusive de l'Institut 

Géographique National. 

La licence concédée à la Safer n'entraîne à son profit aucun transfert de propriété de ces données.  

L'utilisation de ces données est strictement limitée à l'usage de la Collectivité dans le respect de la présente convention. 
Toute communication, même partielle, des données à des tiers, à titre gratuit ou onéreux, sous toute forme, par tout 

moyen et pour quelque motif que ce soit est soumise à l'accord exprès préalable de l'IGN.  

Les données IGN ne doivent pas être extraites du produit ou utilisées sur un autre logiciel.  
La reproduction pour diffusion à des tiers ou la commercialisation des sorties graphiques est interdite, sous quelque forme 

ou par quelque procédé que ce soit. 

 

 
1.2.  Droit d’usage, de diffusion et de reproduction des données Vigifoncier 

 

Toute représentation, reproduction ou exploitation intégrale ou partielle des informations diffusées par le site 
www.normandie.vigifoncier.fr, que ce soit à titre gratuit ou onéreux, faite sans le consentement de la Safer est interdite.  

 

Conformément aux dispositions de la loi n° 98-536 du 1er juillet 1998 portant transposition dans le Code de la propriété 
intellectuelle de la directive 96/9 CE du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de données, la Safer 

est productrice et propriétaire de tout ou partie des bases de données composant le site Internet Vigifoncier. 

 

En ce qui concerne les droits vis-à-vis de ces informations, la Collectivité s’engage : 
 

- à ne pas commercialiser ces données,  

- à ne pas diffuser gratuitement ces données,  
- à citer les sources sur l’ensemble des analyses se référant à ces données. 

 

 
1.3.  Informatique et libertés 

 

En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les sites 

du domaine vigifoncier.fr font l’objet d’une inscription au registre CNIL tenu par la Fédération Nationale des Safer pour 
le compte des Safer.  

 

Le portail cartographique Vigifoncier comporte des données à caractère personnel. En tant que destinataire des données, 
la Collectivité s’engage à : 

 

• ne pas utiliser les documents, informations, fichiers informatiques et de manière générale toutes données à 

caractère personnel confiés par la Safer à des fins autres que celles prévues pour les besoins de l'exécution de 

la prestation objet du contrat. 
 

• ne pas communiquer et céder les données à caractère personnel à d'autres personnes, qu'il s'agisse de 

personnes privées ou publiques, physiques ou morales. 

 

• prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle pour assurer la conservation et la confidentialité des 
données à caractère personnel transmises. 

 

• effectuer le cas échéant et en cas de nécessité toutes les démarches auprès de la Commission nationale de 

l'Informatique et des Libertés - CNIL- afin de se garantir le droit de collecter, d'utiliser et d'exploiter les 
données à caractère personnel transmises par la Safer. 
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SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT TECHNIQUE ET FINANCIER 

« FLUX VISION TOURISME » POUR LES ANNEES 2021 ET 2022 

 

Entre : 

D’une part :  

Seine-Maritime Attractivité, ayant son siège social sis 28 rue Raymond Aron à Mont-Saint-Aignan et représenté par 

son Président, Monsieur Jean-François Bures. 

Et d’autre part : 

La Communauté de communes TERROIR DE CAUX, ayant son siège social sis 11 route de Dieppe à Bacqueville en 

Caux et représenté par son Président, Monsieur Olivier Bureaux, dûment habilité à cet effet 

• Considérant, l’intérêt des études menées en matière de connaissance des flux de clientèle et d’évaluation des 

retombées économiques et sociales du tourisme. 

• Considérant, les récentes évolutions technologiques et méthodologiques intervenues en matière d’observation des 

flux touristiques, via la solution Flux Vision Tourisme développée par l’opérateur Orange Business Services (OBS). 

• Considérant, l’Accord Cadre de partenariat du 03 Janvier 2019 établi entre Orange Business Services (OBS) et ADN 

Tourisme définissant les conditions et les modalités techniques de réalisation et de mise en œuvre du dispositif Flux 

Vision Tourisme sur les territoires pour les années 2021 et 2022. 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE et la Communauté de communes TERROIR DE CAUX, conviennent de mettre en place 

de façon partenariale, sur une période de 24 mois, courant à partir du 01 janvier 2021, le dispositif « Flux Vision 

Tourisme » proposé par OBS selon les conditions fixées par l’Accord-Cadre OBS / ADN Tourisme du 03 janvier 2019. 

A ce titre les parties signataires conviennent de mutualiser leurs moyens financiers pour : 

- Acquérir les données produites par OBS (avance par SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE et remboursement par 

le partenaire) 

- Travailler de concert à l’exploitation de celles-ci au titre de l’évaluation quantitative et qualitative de la 

fréquentation touristique de la zone de référence concernée. 

 

 

 

A N N E X E  3  -  D é l i b é r a t i o n  n ° 2 0 2 1 0 1 - 0 8
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Article 2 : Engagements de SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE 

Dans le cadre de ce projet, SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE met les compétences, le savoir-faire et les outils 

méthodologiques de son observatoire à la disposition de la Communauté de communes TERROIR DE CAUX. 

SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE : 

- Est signataire du contrat avec Orange Business Services, et demeure à ce titre l’interlocuteur direct d’Orange 
Business Services, 

- Assure le pilotage technique du dispositif Flux Vision Tourisme, en conformité avec les zonages définis et les 
livrables attendus, 

- Participe aux travaux du groupe de travail de ADN Tourisme afin d’enrichir le dispositif et l’analyse des 
données, 

- Accompagne le territoire partenaire dans l’analyse et la communication des données, 
- Partage les analyses départementales qui pourront être réalisées, 
- Fournit tous les 2 mois au territoire partenaire les données brutes livrées par Orange Business Services, pour 

son territoire. A savoir les codes d’accès à la plateforme digitale de présentation des résultats de l’observation 
via la solution Flux Vision Tourisme et les éventuels fichiers sous format Excel : 

Un fichier Fréquentation nocturne 

Un fichier Fréquentation journalière  

Un fichier Nombre d’arrivée/départs 

Un fichier Durée de séjour 

Un fichier Mobilité 

Un fichier sociodémographique 

Les indicateurs proposés par OBS sont issus de l’analyse statistique des informations de géolocalisation (anonymes) 

en temps réel et de diverses données collectées en temps différé issues des réseaux de téléphonie mobile. La 

pertinence et la définition des indicateurs sont validées par un groupe de travail regroupant les techniciens d’OBS et 

de techniciens des ADT/CDT sous l’égide de ADN Tourisme. 

Dans ce cadre la solution Flux Vision Tourisme est une solution évolutive, de nouveaux segments de clientèles ou de 

nouveaux indicateurs pouvant être intégrés selon les préconisations du groupe de travail national. 

 

Article 3 : Engagements des partenaires  

- Afin de participer au financement du dispositif, le territoire partenaire s’engage à verser annuellement à SEINE-
MARITIME ATTRACTIVITE le montant précisé dans l’article 7 de la présente convention, 

- Le territoire partenaire nommera un interlocuteur dédié au suivi départemental du dispositif Flux Vision 
Tourisme, 

- Enfin, le territoire s’engage : 
 A ne pas commercialiser l’ensemble des données, 
 A ne pas communiquer sur les données des zones d’observation des autres partenaires de la 

commande départementale « Flux Vision Tourisme – 2020-2021 » précisées en annexe. 
 A informer SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE de tout contact pris en direct avec OBS. 
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Article 4 : Propriété et diffusion de données 

Financées de manière partenariale par SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE et la Communauté de communes TERROIR DE 

CAUX, les données Flux Vision Tourisme sont propriété conjointe de ces deux organismes. 

Les données totales ou partielles livrées par OBS ne pourront être cédées à un tiers qu’avec l’accord des signataires 

de la présente convention. 

Les parties signataires de la présente convention reconnaissent que OBS est l’unique propriétaire de la solution « Flux 

Vision Tourisme », l’ensemble des livrables pouvant être utilisés par SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE et ses partenaires 

sans engager la responsabilité de OBS. 

Les partenaires s’engagent lors de la diffusion et de la publication des données à citer la source de celles-ci : « Données 

Flux Vision Tourisme Orange / Seine-Maritime-Attractivité ». 

 

Article 5 : Cadre d’intervention financière 

Dans le cadre du présent partenariat, SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE prend en charge le coût d’achat initial des 

données puis refacturera à l’intercommunalité, le montant correspondant.  

Le montant annuel d’une zone d’observation infra-départementale est fixé à 1 029€ TTC.  

Zones acquises par la Communauté de communes TERROIR DE CAUX : 

- Terroir de Caux 

En conséquence, le montant de la participation financière des partenaires d’un montant de 2 057€ TTC sera facturé à 

la signature du présent document. Ce montant sera à régler en deux temps à SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE : 50% 

en 2021 (soit 1 029€ TTC) et 50% en 2022 (soit 1 029€ TTC), sur factures délivrées par SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE. 

 

Article 6 : Résiliation – Révision 

6.1 SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE ne peut être tenu pour responsable en cas de défaillance de la part d’Orange 
Business Services dans l’exécution du contrat Flux Vision Tourisme. Dans ce cas, SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE se 
référa à l’article « 9.1. Responsabilité » de l’accord cadre de partenariat entre Orange Business Services et ADN 
Tourisme. 
En cas de perturbation généralisée du fonctionnement du réseau mobile (panne généralisée sur une journée), les 

indicateurs issus de la zone perturbée ne pourront être fournis. Pour remédier à d’éventuelles carences de captation 

des signaux mobiles, l’opérateur OBS fournira des fichiers interpolés afin de pouvoir reconstituer les séries statistiques 

altérées. Les débords ou insuffisances de captation constatés ne pouvant donner lieu à un quelconque remboursement 

ou réclamation. 

6.2 En cas d’inexécution ou de violation, par une quelconque disposition de la Convention, celle-ci pourra être résiliée 
unilatéralement et de plein droit par l’autre partie, 30 (trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui 
pourraient être réclamés à la partie défaillante. La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et 
de plein droit dans l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la concernant 
ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des Parties se trouverait dans l’impossibilité de poursuivre la présente 
Convention. 
 
6.3 La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des Parties. Toute révision de 
la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des Parties. 
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Article 7 : Durée  

La présente convention est établie pour une période du 01 janvier 2021 au 31 décembre 2022 non renouvelable 

tacitement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Mont-Saint-Aignan, le 17 Décembre 2020 
 

 
 

 
Pour SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE 

 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
Monsieur Jean-François Bures 

 

 
Pour la Communauté de communes TERROIR DE 

CAUX 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
Monsieur Olivier Bureaux 
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Annexe : Zones acquises par les partenaires de la commande départementale 

 « Flux Vision Tourisme – 2021-2022 » 

 Zones acquises par SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE : 

- Littoral Côte d’Albâtre – Pays de Caux 

- Vallée de Seine 

- De Seine en Bray 

- Vallée Bresle-Yères 

- Grand Site Etretat-Côte d’Albâtre 
 

 Zones acquises par l’Office Intercommunal de Tourisme de FECAMP : 

- Agglomération Fécamp Caux Littoral 

- Fécamp centre (centre-ville, port et plage) 

- Yport (centre-ville et plage) 
 

 Zone acquise par l’Office de Tourisme CAUX VALLEE DE SEINE : 

- Caux Vallée de Seine 
 

 Zones acquises par l’Office de Tourisme communautaire LE HAVRE ETRETAT NORMANDIE TOURISME : 

- Le Havre 

- Etretat 
 

 Zones acquises par la Communauté d’agglomération de la Région Dieppoise : 

- Dieppe centre (front de mer et centre-ville) 

- Pourville-sur-Mer 

- Varengeville-sur-Mer 

- Agglomération Dieppe Maritime 
 

 Zone acquise par la Communauté de communes TERROIR DE CAUX : 

- Terroir de Caux 
 

 Zone acquise par l’Office de Tourisme FALAISES DU TALOU : 

- Falaises du Talou 
 

 Zone acquise par l’Office de tourisme NORMANDIE CAUX VEXIN : 

- Normandie Caux Vexin 
 

 Zone acquise par la commune de FORGES-LES-EAUX : 

- Forges-les-Eaux 
 

 Zones acquises par l’Office de Tourisme ROUEN NORMANDIE TOURISME & CONGRES : 

- Rouen 

- Plateaux Nord Est 

- Vallée de la Seine 

- Plateaux Sud 
 

 Zone acquise par l’Office de tourisme DESTINATION LE TREPORT-MERS : 

- Communauté de communes des Villes Sœurs  
 

 Zone acquise par l’Office de tourisme de la COTE D’ALBATRE : 

- Communauté de communes de la Côte d’Albâtre   

 

 Zone acquise par la Communauté de communes YVETOT NORMANDIE : 

- Communauté de communes d’Yvetot 
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 Zones acquises par la Communauté de communes CAMPAGNE DE CAUX : 

- Communauté de communes Campagne de Caux 

- Vallée de Ganzeville 
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PV MAD EAU

Page 1

TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU AU 01/01/2020

PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION 

La Communauté de Communes Terroir de Caux (CCTDC) représentée par son Président, 

M.Olivier BUREAUX, en vertu d’une délibération en date du

Et 

La Commune de BELMESNIL représentée par son maire

M. Guy LEVERDIER  en vertu d’une délibération en date du

BIEN Montant Brut Amortissements

21531 UNITE DE TRAITEMENT DES EAUX 217531

21531 FOURNITURE PEHD SECURISATION 0,00 € 217531

21531 RESEAU 231,46 € 112,00 € 217531

21531 RESEAU D ADDUCTION D EAU 217531

21531 BRANCHEMENT EAU POTABLE 673,86 € 315,00 € 217531

TOTAL

PRETEUR EMPRUNT Montant

1641 CDC 1641

TOTAL

ACTIF PASSIF SOLDE

TOTAL

Les opérations d’ordre non budgétaires seront retranscrites par le receveur communautaire via  le compte 1027

dans la comptabilité de la Communauté de Communes

Le Maire de la commune de Le Président de la CCTDC

BELMESNIL

acceptent la mise à disposition par la commune à la CCTDC des immobilisations suivantes :

Compte
Commune

Compte
COMCOM

75 169,60 € 35 084,00 €

50 538,00 €

62 212,39 € 29 036,00 €

188 825,31 € 64 547,00 €

acceptent la mise à disposition par la commune à la CCTDC des emprunts suivants : 

Compte
Commune

Compte
COMCOM

37 500,00 €

37 500,00 €

188 825,31 € 102 047,00 € 86 778,31 €
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